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Assistent  François BLAQUART, Vincent PONSOT, Arnaud ROUGER. 

•  Adop t i on  des  précédents  p rocès  ve rbaux  

La sous-commission 

adopte le procès verbal du 21 janvier 2008, 

concernant la demande des Chamois niortais du procès verbal du 20 mars 2008, 
l’adopte sous réserve que soient rappelées aux parties les dispositions des articles 
677 al 2 et 3 et 679 al.2 de la CCNMF. 

 

•  D e m a n d e  d u  H A V R E  A C  –  M o n s i e u r  G u y  G U I L B A U D  

La sous-commission, 

reprenant le dossier, 

vu l'avis positif du représentant de la DTN au motif que les jeunes joueurs ont besoin 
d'être encadrés par des éducateurs diplômés, 

considérant que Monsieur GUILBAUD était déjà sous contrat avec le HAC, 

considérant que cet éducateur est en charge des "13 ans DH Responsable de l'école 
de football", 

agissant dans le cadre des dispositions de l'article 71 de la Charte du football 
professionnel, 

dit que les éléments présentés permettent l'octroi d'une dérogation aux dispositions 
de l'article 653.5 de la Charte du football professionnel uniquement pour les fonctions 
mentionnées ci-dessus, 

transmet à la Commission paritaire d'appel pour suite à donner. 
 

 


